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Loi de finances 2016 

Principales dispositions 

La loi de finances 2016 vise à la gestion prudente des ressources 

budgétaires dans un contexte de crise financière tout en consacrant un 

cadre incitatif à la relance de l'investissement productif qui figure parmi 

les priorités du gouvernement comme une alternative indispensable à la 

politique de l'économie rentière. 

 

Elaborée sur la base d'un prix de référence du baril du pétrole de 37 

dollars et d'un taux de change de 98 DA pour 1 dollar, la loi de finances 

2016 prévoit une croissance économique hors hydrocarbures de 4,6% et 

une inflation de 4%. 
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Impôts directs et taxes assimilées  

 

 

Dispositions fiscales 

 

Dissociation de la procédure de déclaration ; 

de la modalité de paiement des impôts et 

taxes dûs : 

 

La présente mesure prévoit que les 

déclarations des versements spontanés 

peuvent être déposées sans quôelles soient 

suivies de paiements des droits exigibles. 

Autrement dit, la disposition prévoit la 

possibilité de paiement partiel ou différé des 

droits au comptant.  

 

 

 

Impôts  directs  et  taxes  assimilées   

Assouplissement de la procédure du régime 

des achats en franchise de TVA 

Actuellement, lôagr®ment au régime des achats 

en franchise de TVA est accordé par le DRI.  

Cette situation est marquée par une lenteur dans 

le traitement des demandes des opérateurs, 

alors que le régime lui-même vise lôam®lioration 

de la trésorerie des contribuables bénéficiaires. 

La  présente mesure prévoit la substitution du 

DRI par le DIW (directeur des impôts de wilaya 

Territorialement compétent) pour lôoctroi de 

lôagr®ment des achats en franchise de TVA. 

La réduction du nombre dôintervenants de 03 à 

02 structures donnera plus de fluidité dans le 

traitement des dossiers dôagr®ments. 

 

 

Il demeure entendu que cette nouvelle 

procédure décharge le contribuable des 

pénalités dôassiette en contre partie du respect 

de lôobligation de déclaration, mais en cas de 

retard de paiement le contribuable est 

passible des pénalités de recouvrement 

décomptées à partir de la date à laquelle les 

droits auraient dû être acquittés. 
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Impôts  directs  et  taxes  assimilées   -   Taxes sur le chiffre dôaffaires 

Impôts directs et taxes assimilées 

Extinction du contrôle sur pièces postérieurement à 

une vérification : 

Parmi les  garanties accordées aux contribuables 

vérifiés, il est prévu lôinterdiction de refaire la 

vérification au titre de la même période et mêmes 

impôts vérifiés. 

Telle que rédigée, la disposition du CPF cite 

lôinterdiction de renouveler la v®rification, alors que les 

services fiscaux dôassiette proc¯dent ¨ des contr¹les 

sur pièces (CSP) portant sur des exercices et des 

impositions déjà vérifiés. 

Cette mesure pr®voit le remplacement de lôexpression 

« vérification » par « contrôle » pour étendre 

lôinterdiction au contr¹le sur pi¯ces des exercices 

ayant d®j¨ fait lôobjet dôune v®rification de comptabilit® 

ou dôune VASFE. 

Il demeure entendu que dans le cas de manouvres 

frauduleuses ou de présentation de renseignements 

inexacts, lôadministration fiscale dispose de la facult® de 

revérifier les mêmes impôts au titre de la même 

période. 

 

Assouplissement du dispositif des 

commissions de recours  : 

Lôintroduction des recours contentieux devant les 

commissions est considérée comme un mode 

alternatif de règlement des litiges fiscaux 

comparativement au recours juridictionnel 

qualifié de contraignant et de couteux. 

Daïra : présidée par le chef de daïra et statue sur 

les affaires inferieurs à 2.000.000 DA ; 

-Wilaya : présidée par un magistrat et statue sur 

les affaires entre 2.000.000 et 70.000.000 DA ; 

-Centrale : présidée par le MF et statue sur les 

affaires dépassant les 70.000.000 DA, ainsi que 

celles relevant de la DGE. 
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Les mesures de soutien ¨ lõinvestissement et de promotion de la 

production nationale  : 

.  

Les mesures de soutien ¨ lôinvestissement 

Afin dôatt®nuer ces effets défavorables, la 

présente mesure prévoit ,dôune part de limiter 

lôobligation de réinvestissement aux 

seules impôts constituant une charge 

fiscale effective (TAP et IBS), et dôautre part 

de réduire la part à réinvestir au seuil de 

30% des avantages considérés. 

La période de réinvestissement est fixée à 04 

ans à compter de la clôture de lôexercice 

ayant bénéficié de lôexon®ration. Lôabsence 

de réinvestissement entraine le 

reversement des avantages et lôapplication 

des majorations prévues par la législation en 

vigueur. 

NB : Le montant à réinvestir doit faire lôobjet 

dôune clause dôAGO à lôoccasion 

dôapprobation des comtes annuels. 

 

 

Fixation dôune quotepart du bénéfice 

correspondant aux avantages fiscaux à 

réinvestir  : 

Lôart 57 de la LFC 2009 modifié et complété à 

institué lôobligation de réinvestissement de 

la part des bénéfices correspondant aux 

avantages fiscaux accordées dans la cadre 

des dispositifs de soutien à lôinvestissement. 

Cette obligation de réinvestissement a été 

étendue à lôensemble des incitations 

fiscales, douanières et parafiscales. 

Dans la mise en îuvre de cette obligation, 

des difficultés  dôapplication ont surgi, liées 

notamment à la quantification de ces 

avantages, au suivi de lôop®ration de 

réinvestissement et à la nature de certaines 

exonérations qualifiées de charges 

déductibles (TAP) et de facilités de trésorerie 

(TVA). 

 

 

 

Assouplissement et facilité du régime de 

lôadmission temporaire  :  

le régime de lôadmission temporaire pour 

perfectionnement actif est consacré à 

lôimportation dôintrants en vue dôune 

transformation à des produits destinés à 

lôexport. 

Afin de rendre cet avantage plus 

bénéfique et cohérent, la présente mesure 

prévoit certains aménagements : 

Une seule autorisation globale et illimitée 

dans le temps suffit pour effectuer de 

multiples opérations ; 

Lôautorisation globale peut porter sur 

plusieurs marchandises à condition quôelles 

soient utilisées à produire le même produit 

exportables;  
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A lôeffet de promouvoir les exportations HHC, 

lôadmission temporaire pour perfectionnement 

actif constitue le régime le plus approprié 

permettant dôimporter, en suspension des D et 

T, des intrants pour la production de 

marchandises à exporter. 

Afin de redynamiser ce régime, la 

présente mesure prévoit la création dôun 

nouvel article (182 bis CD) pour déterminer les 

marchandises pouvant êtres placées sous ce 

régime : 

Á  Marchandises importées, quôelle 

soit la propriété du bénéficiaire ou 

mises à sa disposition par le 

demandeur du produit compensateur ; 

Á  Marchandises placées sous un 

autre régime par le bénéficiaire ou un 

autre opérateur. 

 

 

 

Institution dôun régime préférentiel en 

faveur des activités industrielles  : 

Lôapplication des accords de libre échange 

(UE, GZALE) engendre, dans certains cas, 

une discrimination et une concurrence 

déloyale entre les produits importés et 

ceux produits localement du fait  du 

démantèlement tarifaire (réduction du taux 

des DD). 

Afin de palier à cette situation et de 

sauvegarder les filières industrielles, la 

présente mesure prévoit la mise en place 

dôune taxation  régulatrice (TIC) qui sôajoute 

aux DD. 

A cet effet, les importations de certains 

produits finis similaires à ceux produits 

localement relevant des filières industrielles 

listées par lôart 75 de la LF 2015, seront 

soumise à la TVA et à la TIC selon les taux 

fixés par LF. 

La liste des produits à soumettre à la TIC est 

revue annuellement par LF. Les produits 

importés soumis au système des licences et 

du contingentement sont intégrés à cette liste 

avec une imposition entre 5 et 30% (taux à 

fixer par voie réglementaire). 

Les mesures de soutien ¨ lõinvestissement et de promotion de la 

production nationale : 

Les mesures de soutien ¨ lôinvestissement 



Newsletter ï Loi de finances 2016 

.  

. 

 

Les filières industrielles au nombre de 13, 

concernées par cette mesure de sauvegarde 

bénéficient dôune exonération temporaire de 

05 ans en matière dôIBS, dôIRG et de TAP 

ainsi que dôune bonification de 3% du taux 

dôint®r°t. 

Il sôagit notamment de : sidérurgie, 

électroménager, chimie industrielle, 

mécanique et auto, pharmaceutique, 

agroalimentaire, textile, cuirs et boisé.. 

 

Néanmoins, le recours aux financements 

extérieurs indispensables à la réalisation des 

investissements stratégiques par des 

entreprises de droit algérien, sont autorisés, 

au cas par cas, par le gouvernement. 

 

Aménagement et gestion de zones 

industrielles par le secteur privé (art58) 

 

En vue dôaugmenter lôoffre du foncier 

industriel et en appui à la politique publique 

dôinvestissement, cette mesure prévoit 

lôouverture aux PP et PM de statut privé du 

champ dôam®nagement et de gestion des 

zones industrielles et dôactivit®s, dont les 

conditions seront fixées par voie 

réglementaire. 

 

Institution dôune possibilité de recours aux 

financements extérieurs (art 55) : 

Depuis 2009, il yôa eu obligation 

dôinternaliser les financements nécessaires 

à la réalisation des investissements étrangers 

directs ou en partenariat, à lôexception des 

apports en capital. 

Cette disposition était motivée par la 

disponibilité des ressources financières 

locales et par le souci de réduire la pression 

dôendettement extérieur. 

 

En attendant lôapprobation du nouveau 

code de lôinvestissement  cette mesure 

prévoit de retirer, de la législation de 

lôinvestissement, la disposition liée au 

financement interne des investissements et de 

lôins®rer comme mesure de LF. 

 

 

 

Les mesures de soutien ¨ lõinvestissement et de promotion de la 

production nationale : 

Les mesures de soutien ¨ lôinvestissement 
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Dispositions douanières 

. 

 

Application de DD à 15% sur les matériels 

informatiques importés (art 63) : 

 

A lôeffet dôencourager lôindustrie locale de 

montage et dôassemblage des micro-ordinateurs 

(CKD/SKD) et dôinciter les investisseurs 

étrangers à sôinstaller en Algérie, la présente 

mesure prévoit la taxation à un taux de 15% de 

DD des produits informatiques  relevant des 

PT : 8471.30.90, 41.90 et 79.00 du TDA 

 

Réduction du taux de la TVA sur les 

importations des intrants pour la 

fabrication du concentré minéral vitaminé 

(CMV)-art 68 : 

Dans le brut dôaugmenter lôopportunit® de 

substitution à lôimportation du CMV dont la 

production locale contribue avec une part de 

45%, la présente  mesure prévoit la réduction 

du taux de TVA de 17% à 7% applicable à 

lôimportation des matières premières 

nécessaires à la fabrication du CMV. 

Cet avantage est accordé pour une durée 

temporaire de 2 ans (2016 et 2017) 

 

Les composants pharmaceutiques 

concernés par cet avantage sont 

principalement des vitamines et sont repris 

sur une liste selon la PT du TDA. 

 

 

Mode de réalisation des investissements 

étrangers (art 66) : 

 

Depuis la LFC 2009, lôexercice des activit®s 

économiques de production de B/S réalisées 

par des étrangers est soumis à la règle 

dôactionnariat national r®sident majoritaire 

(51-49%). 

Cette règle est étendue aux opérations 

dôimportation initialement soumises à 

lôactionnariat ¨ 30-70%. 

 

En attendant lôapprobation du nouveau code 

de lôinvestissement, la présente mesure 

prévoit le retrait de cette règle dôactionnariat 

de la législation de lôinvestissement et son 

insertion comme disposition de LF. 
 

 

 

 

 

Dispositions douanières 
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Dispositions diverses 

. 

 
Mise en place des sociétés de gestion dans 

les activités de capital investissement (art 

70)  

La loi 06-11 du 24 juin 2006 exigeant un 

capital minimal de 100 millions DA, ne 

distingue pas entre la société de capital 

investissement SCI (véhicule financier) et la 

société de gestion de fonds 

dôinvestissement SGFI (métier de gestion 

des financements). 

Afin de redynamiser le marché financier, la 

présente mesure prévoit que la SGFI peut 

exercer lôactivit® de capital investissement, 

par mandat de la SCI. 

 

Exemption de la vignette auto pour les 

véhicules roulant en GNC (art 11)  

 

Réajustement de la TVA et de la TPP 

applicables aux carburants (art 14,15 et 79) 

 

Gasoil : de 13,70 à   18,76 DA (+5,06 da, soit 

+36,9%) ; 

Essences : *Normale :     de 21,20  à    28,45 

DA  (+7,25 da, soit +34,19%); 

*Super :         de 23,00  à    31,42 DA  (+8,42 

da, soit +36,6%); 

*Sans plomb: de 22,60  à    31,02 DA (+8,42 

da, soit +37,25%). 

NB : une compensation des tarifs du gasoil 

pour les secteurs de lôagriculture et de la 

pêche est prévue à travers le CAS nÁ 302-

080 « Fonds national de développement de la 

p°che et de lôaquaculture ». 

Dispositions diverses 

Réajustement de la TVA applicable à 

lô®lectricit® et au gaz (art 14) 

Relèvement du taux de la TVA de 07 à 17% 

Augmentation des tarifs HT 

 

NB : Afin de préserver le pouvoir dôachat des 

ménages à faible revenu, le réajustement 

des prix (TVA et tarifs) ne concerne pas les 

consommations inférieures ou égales à 2500 

TH /trimestre de gaz naturel et à 250 

KWH/trimestre dô®lectricit®.  

Ces catégories sociales représentent 44% des 

abonnés en gaz et 24% des abonnés en 

électricité. 
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Dispositions diverses 

Condition dôouverture du capital des EPE (art62) 

Il sôagit dôune ancienne disposition introduite, dans 

le code de lôinvestissement (ordonnances 01-03), par 

la LFC2009. 

En attendant lôapprobation du nouveau code de 

lôinvestissement et de la nouvelle loi sur la gestion 

des EPE, cette mesure prévoit de retirer, de la 

législation de lôinvestissement, la disposition liée à 

lôouverture du capital des EPE et de lôins®rer comme 

mesure de LF. 

 

Dispositions diverses 

 

En effet, la disposition prévoit que les EPE doivent 

conserver au moins 34% des actions, en cas 

dôouverture du capital en direction de lôactionnariat 

national résident. 

A lôexpiration de 05 années et sous réserve du respect 

des engagements souscrits, lôactionnaire privé peut 

lever, auprès du CPE, une option dôachat des actions 

détenues par lôEPE. 

 


